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1. NOTE DE PRESENTATION 
 

Le projet d’aménagement d’une liaison routière entre la RD6 et le carrefour RD96 / A8, à 
l’ouest du hameau de La Barque concernent les communes de Fuveau, Meyreuil et 
Châteauneuf-le-Rouge. 

 
Le projet retenu consiste en la réalisation des aménagements et ouvrages suivants : 

 La création d’une voie de liaison à 2x1 voie entre la RD6 et la RD96 au niveau du 
demi-échangeur de l’A8 ; 

 La mise à 2x2 voies de la RD6 entre les Bastidons et La Barque ; 

 La réalisation d’un ouvrage de franchissement de l’Arc accolé au pont de Bachasson 
actuel ; 

 La suppression du carrefour RD6/RD6c ; 

 Le rétablissement en passage supérieur de la RD6c avec création de contre-allées à 
double sens pour les accès riverains et les cycles ; 

 La création d’un échangeur giratoire plan au sud de la voie de liaison avec bretelles 
d’évitement rétablissant les échanges avec la RD6 et assurant la liaison de la RD6 à 
2x2 voies avec l’échangeur de l’A8 ; 

 La création d’un giratoire plan à 5 branches au nord de la voie de liaison créée, 
assurant la continuité, d’une part vers le demi-échangeur de l’A8 en direction de 
Toulon-Aubagne, et d’autre part, via la RD96, vers la RD7n et le demi-échangeur de 
l’A8 en direction d’Aix-en-Provence, Marseille et Lyon ; 

 La création d’un giratoire au niveau de La Barque au nord de la RD6 permettant, via 
deux bretelles d’accès, d’assurer les échanges entre la RD96 la RD6 et le barreau de 
liaison ; 

 La réalisation d’ouvrages hydrauliques ; 

 La mise en place de protections acoustiques. 

 

Les objectifs visés par le projet sont les suivants :  

- Améliorer la fluidité du trafic, 

- Améliorer les conditions de desserte locale et le cadre de vie des habitants tout en 
respectant l’environnement, 

- Améliorer la sécurité de tous les usagers de la route, 

- Définir un réseau local permettant de résoudre les problèmes de traversée de La 
Barque par la RD96 et par les trafics s’échangeant entre l’A8 / RD7n et la RD6. 
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1.1. MISE EN COMPATIBILITE 

 

1.1.1. Définition 

Lorsque les dispositions d’un Plan Local d’Urbanisme ne permettent pas la réalisation d’une 
opération d’Utilité Publique, elles doivent être revues afin d’être mises en compatibilité avec 
l’opération, conformément aux articles L. 123-14 à L. 123-14-2 du Code de l’Urbanisme. 

 

1.1.2. Champ d’application 

Le Maître d’Ouvrage (Département des Bouches-du-Rhône) transmettra au préfet un dossier 
dans lequel il aura préalablement analysé la compatibilité du projet avec le document 
d’urbanisme en vigueur. Sur la base de ce dossier, le préfet vérifiera si le dossier transmis 
par le maître d’ouvrage intègre bien toutes les dispositions à mettre en œuvre pour rendre 
possible la réalisation du projet : modification du zonage, du règlement, des emplacements 
réservés. 

En effet, compte-tenu de la nature du projet, et quel que soit le bénéficiaire de la Déclaration 
d’Utilité Publique, la procédure de mise en compatibilité relève exclusivement de la 
compétence de l’Etat. 

A ce titre, c’est sous la responsabilité du préfet que sera conduite la procédure. 

 

1.1.3. Procédure 

 

1 – L’examen du dossier par le préfet 

Au vu du dossier transmis par le Département des Bouches-du-Rhône, le préfet détermine si 
le projet est ou non compatible avec les dispositions du PLU. Dans la négative, le préfet 
engage la procédure régie par l’article L. 123-14-2 du Code de l’Urbanisme, et établit un 
projet de mise en compatibilité du PLU avec l’opération. 

Il en informe la commune ou l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
compétent. 

 

2 – L’examen conjoint par les Personnes Publiques Associées avant l’ouverture de 
l’enquête publique 

Les dispositions proposées par l’Etat pour assurer la mise en compatibilité du PLU/POS 
avec la Déclaration d’Utilité Publique font l’objet d’un examen conjoint : 

 du représentant de l’Etat dans le département, 

 du président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale compétent, 

 du maire de la commune concernée, 

 de l’Etablissement Public chargé de l’élaboration, l’approbation, le suivi et la révision 
du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), lorsqu’il existe, 

 de la région, 

 du département, 
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 de l’autorité compétente en matière d’organisation des transports urbains, dans les 
Périmètres de Transports Urbains, 

 de l’Etablissement Public de Coopération compétent en matière de programme local 
de l’habitat, 

 des organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, 

 des associations agréées si une demande est adressée au Préfet. 

Sont également consultés pour avis les organismes compétents en cas de réduction des 
espaces agricoles ou forestiers ou d’atteinte à la valeur agronomique, biologique ou 
économique en zone agricole protégée (Chambre d’Agriculture, Centre Régional de la 
Propriété Forestière, INAO- Institut National de l’Origine et de la Qualité) et, à leur demande, 
les associations locales d’usagers agréées et les associations agréées de protection de 
l’environnement. 

A l’issue de cet examen conjoint, est dressé un procès-verbal. 

 

3 – L’enquête publique 

L’enquête publique porte à la fois sur l’utilité publique de l’opération et sur la mise en 
compatibilité du PLU/POS dès lors que cette opération n’est pas compatible avec les 
dispositions du plan. 

 

4 – L’avis de l’organe délibérant de l’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunal compétent ou du Conseil Municipal 

A l’issue de l’enquête publique, le dossier de mise en compatibilité du PLU/POS – 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d’enquête publique, des 
observations du public et des résultats de l’enquête – le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le procès-verbal de la 
réunion d’examen conjoint sont soumis pour avis, par le préfet, au Conseil Municipal de la 
commune concernée, le cas échéant en concertation avec l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 

Ceux-ci disposent alors d’un délai de deux mois pour donner leur avis. A défaut, ce dernier 
est considéré comme favorable. 

 

5 - La Déclaration d’Utilité Publique 

Dès lors que celle-ci est prononcée, la Déclaration d’Utilité Publique de l’opération approuve 
les nouvelles dispositions du PLU/POS. La DUP mettant en compatibilité, le PLU/POS 
devient exécutoire par la publication de la DUP au Journal officiel ; les mesures prévues par 
les articles R. 123-24 et R. 123-25 du Code de l’Urbanisme constituant une information. 
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2. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE 

PLU DE FUVEAU 
 

2.1. LE PROJET ET LA COMMUNE DE FUVEAU 

 

L’emprise du projet sur la commune de Fuveau concerne : 

 La création d’une voie de liaison à 2x1 voie entre la RD6 et la RD96 au niveau du 
demi-échangeur de l’A8, 

 La mise à 2x2 voies de la RD6 entre les Bastidons et La Barque, 

 La réalisation d’un ouvrage de franchissement de l’Arc accolé au pont de Bachasson 
actuel, 

 La suppression du carrefour RD6/RD6c ; 

 Le rétablissement en passage supérieur de la RD6c avec création de contre-allées à 
double sens pour les accès riverains et les cycles, 

 La création d’un échangeur giratoire plan au sud de la voie de liaison avec bretelles 
d’évitement rétablissant les échanges avec la RD6 et assurant la liaison de la RD6 à 
2x2 voies avec l’échangeur de l’A8 ; 

 La création d’un giratoire au niveau de La Barque au nord de la RD6 permettant, via 
deux bretelles d’accès, d’assurer les échanges entre la RD96 la RD6 et le barreau de 
liaison ; 

 La réalisation d’ouvrages hydrauliques : bassins, zone de compensation. 

 

2.2. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE DOCUMENT 
D’URBANISME 

 

La commune de Fuveau dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par 
délibération en conseil municipal en date du 27 février 2008.  

A la date d’élaboration du présent dossier, la dernière évolution du PLU de Fuveau est la 
modification simplifiée n°2 approuvée le 8 septembre 2014. 

 

2.2.1. Les zones et leur règlement 

Les emprises du projet concernent les zones A, N, AUH2, UC1 et UC2. 

 

Le projet ne prévoit pas la réalisation d’accès direct sur le barreau de liaison RD6/A8 barreau 
de liaison. Pour cette raison, une modification de l’Article 3 « Accès et voirie » de chaque 
zone devra être réalisée afin d’interdire les accès directs au barreau de liaison. 
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- La zone A est une zone faisant l’objet d’une protection particulière en raison de la 
valeur agronomique des sols. 

Article A.2 – Occupations du sol autorisées sous conditions 

Peuvent être autorisés : 

Les constructions et installations (publiques ou privées) nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif ayant fait l'objet d'une réservation aux plans ou nécessités par le bon 
fonctionnement de la commune. 

- La zone N est une zone qui concerne les parties du territoire communal qui font 
l’objet d’une protection particulière, en raison notamment de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique 
ou écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels. 

Article N.2 – Occupations du sol autorisées sous conditions 

Y sont notamment autorisés, les installations et ouvrages d’infrastructures tels que réseau, 
voirie et parking souterrain et équipements publics intégrés à l’environnement. 

- La zone AUH2. Terrains recouvrant essentiellement d’anciennes zone NB situées de 
part et d’autre de l’axe de développement inscrits dans le PADD autour des infrastructures 
d‘équipements viaires et d’assainissement et alimentation en eau potable. 

Article AUH2.2 – Occupations du sol autorisées sous conditions 

Y sont notamment autorisés, les équipements publics d’infrastructure, à condition d’être 
justifiés par la nécessité d’équiper la zone, ou d’assurer le service public.  

- La zone UC est une zone d’habitat de moyenne densité principalement destinée à 
recevoir de l’habitat sans pour autant exclure les équipements collectifs, les commerces, les 
services et les bureaux. Elle comprend les zones UC1 et UC2. 

Le secteur UC1 est en contact avec le centre qui peut être densifié et le secteur UC2 est un 
secteur où se rassemble l’essentiel des lotissements. 

Les installations et ouvrages d’infrastructures ne sont pas interdits.  

 

En conclusion, dans le règlement : 

Modifications de l’Article 3 de chaque zone concernant les accès et voirie.  

 

2.2.2. Les emplacements réservés 

Aucun emplacement réservé n’a été défini dans le PLU actuel pour la réalisation du barreau 
de liaison et ses ouvrages annexes. 

 

En conclusion, pour les emplacements réservés : 

Un emplacement réservé sera créé pour la réalisation du barreau de liaison routière RD6 / 
A8 et pour ses aménagements connexes (bassins, contre allées de rétablissement des 
accès riverains, protections acoustiques, aménagements paysagers et pour le giratoire de La 
Barque). Les ouvrages hydrauliques font l’objet d’indices. 
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2.2.3. Les espaces boisés classés 

Aucun Espace Boisé Classé n’est recensé au droit du projet. 

 

2.2.4. Le recul Loi « Barnier » 

 

L’article L. 111-6 du Code de l’Urbanisme, issu de la Loi « Barnier » du 2 février 1995, 
dispose que : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 
autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 
soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande 
circulation ». 

 

La future voie sera classée « route à grande circulation » au sens du Code de la Voirie 
routière et se situe en dehors des espaces urbanisés de la commune de Fuveau. 

L’application des dispositions de l’article L. 111-6 du Code de l’Urbanisme conduit donc à 
rendre inconstructibles les terrains sur une profondeur de 75m de part et d’autre de l’axe de 
la future voie. 

 

En conclusion, concernant l’application de la Loi « Barnier » : 

Report de la bande de recul de 75m sur la planche correspondante du zonage graphique du 
PLU. 

Mention du barreau de liaison RD6/A8 pour l’application des dispositions de l’article L. 111-6 
du Code de l’Urbanisme, dans le rapport de présentation et le règlement du PLU. 

 

2.2.5. Le classement sonore des infrastructures bruyantes 

 

L’arrêté du 30 mai 1996 impose le classement des infrastructures de transports terrestres 
bruyantes en cinq catégories en fonction de la largeur maximale des secteurs affectés par le 
bruit de part et d’autre des infrastructures de transport terrestre, de la catégorie 1 la plus 
bruyante à la catégorie 5 la moins bruyante. 

Pour chaque infrastructure sont déterminés sur les deux périodes 6h-22h et 22h-6h deux 
niveaux sonores dits « de référence ». Caractéristiques de la contribution sonore de la voie, 
ils servent de base au classement sonore et à la détermination de la largeur maximale des 
secteurs affectés par le bruit, et sont évalués en règle générale à un horizon de vingt ans. 

 

La future voie sera classée en catégorie 2 suivant le classement sonore des voies bruyantes. 
La largeur maximale des secteurs affectés par le bruit sera donc de 250m de part et d’autre 
de l’infrastructure. 

Tout bâtiment à construire dans les secteurs affectés par le bruit devront respecter un 
isolement acoustique minimal déterminé selon les spécifications de l'arrêté du 30 mai 1996 
(modifié par l'arrêté du 23 juillet 2013). 
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En conclusion, concernant le classement sonore des infrastructures bruyantes : 

Report de la marge maximale des secteurs affectés par le bruit sur le plan annexe relatif aux 
voies bruyantes. 

Mention du classement en catégorie 2 du barreau de liaison RD6/A8 d’après le classement 
sonore des voies bruyantes. 

 

 

 

 

Conclusion générale 

Pour le règlement : 

Le règlement des zonages du PLU de Fuveau (A, N, AUH2, UC1 et UC2) concernés est 
compatible avec le projet mais une modification doit être réalisée dans les Articles 3 - Accès 
et voirie concernant l’interdiction d’un accès direct sur le barreau de liaison et à la RD6. 

Une mention relative au classement sonore en catégorie 2 du barreau de liaison RD6/A8 doit 
être ajoutée. 

 

Pour le plan de zonage :  

Aucun emplacement réservé recensé actuellement n’est destiné à la réalisation du barreau 
de liaison RD6/A8 et pour ses ouvrages connexes. Il faut donc créer un emplacement 
réservé. Cet ER N°4 sera intitulé : « Barreau de liaison RD6/A8 et ses aménagements 
connexes ». Les ouvrages hydrauliques font l’objet d’indices. 

Une bande de recul de 75m de part et d’autre de l’axe de la future voie doit être instituée. 

 

Pour le rapport de présentation :  

Une mention relative au classement sonore en catégorie 2 du barreau de liaison RD6/A8 doit 
être ajoutée. 

 

Pour le plan annexe « Voies bruyantes » : 

Une marge maximale de 250m des secteurs affectés par le bruit de la future voie doit être 
instituée. 
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2.3. MOTIFS DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE FUVEAU 

 

 Le projet de création d’un barreau de liaison routière, entre la RD6 et l’A8 traverse 
cinq zones du PLU actuel de Fuveau (A, N, AUH2, UC1 et UC2). Les règlements sont 
compatibles avec le projet mais une modification devra être apportée dans l’Article 3 
concernant les accès ; 

 Aucun emplacement réservé n’est prévu pour le projet. 

 

2.4. MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE FUVEAU 

 

La mise en compatibilité du PLU de Fuveau consistera en : 

 La modification graphique du PLU, avec la création d’un emplacement réservé pour 
le projet ; 

 La modification du règlement de l’article 3 – Voirie et accès ; 

 La modification de la liste des emplacements réservés. 

 

De plus, afin de prendre en compte les risques et nuisances engendrées par la future voie, la 
mise en compatibilité portera également sur : 

 La modification des pièces graphiques : 

- zonage graphique du PLU : instauration d’une bande inconstructible de 75m de part 
et d’autre de l’axe, 

- plan annexe relatif aux voies bruyantes : instauration de la marge maximale de 
250m liée au classement sonore de la voie. 

 La modification du règlement : 

- ajout d’une mention relative au classement sonore en catégorie 2 de la voie, 

- ajout d’une mention relative à l’application des dispositions de l’article L. 111-6 du 
Code de l’Urbanisme. 

 La modification du rapport de présentation : 

- ajout d’une mention relative au classement sonore en catégorie 2 de la voie, 
- ajout d’une mention relative à l’application des dispositions de l’article L. 111-6 du 
Code de l’Urbanisme. 
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2.4.1. Modification du plan de zonage « 3.2 Centre La Barque planche 2 » 

 

Figure 1 : Extrait du plan « 3.2 Centre La Barque planche 2 » avant mise en compatibilité 

 

 

 

Figure 2 : Extrait du plan « 3.2 Centre La Barque planche 2 » après mise en compatibilité 
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2.4.3. Modification du plan annexe « 3.7a Annexe au règlement » 

 

Figure 3 : Extrait plan annexe « 3.7a Annexe au règlement » avant mise en compatibilité 

 

Figure 4 : Extrait plan annexe « 3.7a Annexe au règlement » après mise en compatibilité 
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2.4.4. Modification du règlement 

 
Zone A – Article 3 – Accès et voirie 

 

Figure 5 : Extrait du règlement de la zone A avant mise en compatibilité 
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Figure 6 : Extrait du règlement de la zone A après mise en compatibilité 

 

 

6.   Les accès au barreau de liaison RD6/A8 et à la RD6 sont interdits. 
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Zone N – Article 3 – Accès et voirie 

 

Figure 7 : Extrait du règlement de la zone N avant mise en compatibilité 
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Figure 8 : Extrait du règlement de la zone N après mise en compatibilité 

 

6.   Les accès au barreau de liaison RD6/A8 et à la RD6 sont interdits. 
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Zone AUH2 – Article 3 – Accès et voirie 

 

Figure 9 : Extrait du règlement de la zone AUH2 avant mise en compatibilité 
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Figure 10 : Extrait du règlement de la zone AUH2 après mise en compatibilité 

 

 

 

Les accès au barreau de liaison RD6/A8 et à la RD6 sont interdits. 
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Zone UC – Article 3 – Accès et voirie 

 

Figure 11 : Extrait du règlement de la zone UC avant mise en compatibilité 

 



Liaison routière entre la RD6 et l’A8 – Contournement de La Barque 

Communes de Fuveau, Meyreuil, Châteauneuf-le-Rouge 

 

DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE 
PLU DE FUVEAU 

21 

Figure 12 : Extrait du règlement de la zone UC après mise en compatibilité 

 

 

 

6.   Les accès au barreau de liaison RD6/A8 et à la RD6 sont interdits. 
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2.4.5. Modification de la liste des emplacements réservés 

 

Figure 13 : Extrait de la liste des emplacements réservés page 2, avant mise en compatibilité 

 



Liaison routière entre la RD6 et l’A8 – Contournement de La Barque 

Communes de Fuveau, Meyreuil, Châteauneuf-le-Rouge 

 

DOSSIER DE MISE EN COMPATIBILITE 
PLU DE FUVEAU 

23 

Figure 14 : Extrait de la liste des emplacements réservés page 2, après mise en compatibilité 
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3. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE 

PLU DE MEYREUIL 
 

Sur le territoire de Meyreuil, le projet consiste à aménager la RD96 existante de façon à 
permettre le raccordement de cette infrastructure sur le futur giratoire nord dans le respect 
des normes de conception routière. Concrètement, les travaux prévus visent à décaler 
légèrement l’axe de la RD96 vers l’ouest dans le but de satisfaire les normes routières. 

 

Au droit du projet, la RD96 fait l’objet d’un emplacement réservé défini au Plan Local 
d’Urbanisme de Meyreuil. Cet emplacement réservé d’une emprise de 25 m porte le numéro 
46, le bénéficiaire est le Département des Bouches-du-Rhône. L’objet de cet emplacement 
réservé est « Aménagement/sécurisation sur le linéaire ». 

 

Compte tenu du fait que les emprises nécessaires au projet (sur la commune de 
Meyreuil) sont situées dans l’enveloppe de l’emplacement réservé existant défini au 
PLU, le projet est donc compatible avec le document d’urbanisme communal. 
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4. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE 

POS DE CHATEAUNEUF-LE-ROUGE 
 

4.1. LE PROJET ET LA COMMUNE DE CHATEAUNEUF-LE-ROUGE 

 

L’emprise du projet sur la commune de Châteauneuf-le-Rouge concerne : 

 l’aménagement d’un giratoire plan au niveau du carrefour RD96/A8, 

 la création d’un bassin multifonction. 

 

4.2. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE DOCUMENT 
D’URBANSIME 

 

4.2.1. Les zones et leur règlement 

Les emprises du projet concernent les zones NB1 et NAF3 du POS de Châteauneuf-le-
Rouge. 

 

Le projet ne prévoit pas la réalisation d’accès direct sur le barreau de liaison RD6/A8 barreau 
de liaison. Pour cette raison, une modification de l’Article 3 – Accès et voirie devra être 
réalisée sur chacune des zones concernées par le projet. 

 

La zone NB1 est une zone de campagne.  

Y sont notamment autorisés « les ouvrages techniques à condition qu’ils soient d’intérêt 
général », 

 

La zone NAF3 est réservée à l’accueil des installations de tourisme et de loisirs.  

Y sont notamment autorisés « les ouvrages techniques à condition qu’ils soient d’intérêt 
général ».  

 

En conclusion, dans le règlement : 

Modifications de l’Articles 3 de chaque zone.  

 

4.2.2. Les emplacements réservés 

Sur la commune de Châteauneuf-le-Rouge, aucun emplacement réservé recensé 
actuellement n’est destiné à la réalisation du barreau de liaison RD6/A8 et pour le giratoire 
nord de La Barque. 
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En conclusion, pour les emplacements réservés : 

Aucun emplacement réservé recensé actuellement n’est destiné à la réalisation du barreau 
de liaison RD6/A8 et pour le giratoire nord de la Barque. Il faut donc créer un emplacement 
réservé N°20 pour la réalisation du barreau de liaison RD6/A8 y compris les aménagements 
connexes. 

Un emplacement réservé devra être créé pour la réalisation du barreau de liaison routière 
RD6 / A8 et de ses aménagements connexes. 

 

4.2.3. Les servitudes d’utilité publique 

Aucune servitude d’utilité publique n’est recensée au droit du projet. 

 

4.2.4. Les espaces boisés classés 

Aucun Espace Boisé Classé n’est recensé au droit du projet. 

 

 

Conclusion générale 

Pour le règlement : 

Modifier les articles 3 – Accès et voirie de chaque zone.  

 

Pour les emplacements réservés : 

Aucun emplacement réservé recensé n’est défini pour la réalisation du barreau de liaison 
RD6/A8 et ses aménagements connexes. Il faut donc créer un emplacement réservé :  

- N°20 pour le barreau de liaison RD6/A8 y compris les aménagements connexes. 

 

 

4.3. MOTIFS DE MISE EN COMPATIBILITE DU POS DE CHATEAUNEUF-LE-ROUGE 

 

 Le projet de création d’un barreau de liaison routière, entre la RD6 et l’A8 traverse 
deux zones du POS actuel de Châteauneuf-le-Rouge (NB1 et NAF3) qui sont 
compatibles avec le projet. 

 Cependant un ajout sera fait dans l’Article 3 – Accès et voirie pour interdire tout 
accès.  

 Aucun emplacement réservé n’est prévu pour le projet. 
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4.4. MISE EN COMPATIBILITE DU POS DE CHATEAUNEUF-LE-ROUGE 

 

La mise en compatibilité du POS de Châteauneuf-le-Rouge consistera en : 

 la modification  graphique du POS, avec la création d’un emplacement réservé pour 
le projet, 

 la modification du règlement de l’article 3 – Voirie et accès des zones concernées 
par le projet, 

 la modification de la liste des emplacements réservés 
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4.4.1. Modification du zonage 

 

Figure 15 : Extrait du POS de Châteauneuf-le-Rouge avant mise en compatibilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Extrait du POS de Châteauneuf-le-Rouge après mise en compatibilité 
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4.4.2. Modification de la liste des emplacements réservés 

 

Figure 17 : Extrait de la liste des emplacements réservés, avant mise en compatibilité 
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Figure 18 : Extrait de la liste des emplacements réservés, après mise en compatibilité 
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4.4.3. Modification du règlement 

 

Zone NAF3 – Article 3 – Accès et voirie 

 

Figure 19 : Extrait du règlement, Zone NAF3 Section II – Conditions de l’occupation du sol - 
Article 3 – NAF3 – Accès et voirie, avant mise en compatibilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 20 : Extrait du règlement, Zone NAF3 Section II – Conditions de l’occupation du sol - 
Article 3 – NAF3 – Accès et voirie, après mise en compatibilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone NB1- - Article 3 – Accès et voirie 
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Figure 21 : Extrait du règlement, Zone NB1 Section II - Conditions de l’occupation du sol - 
Article 3 – NB1 – Accès et voirie, avant mise en compatibilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Extrait du règlement, Zone NB1 Section II - Conditions de l’occupation du sol - 
Article 3 – NB1 – Accès et voirie, après mise en compatibilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


